
 

INSOS: au service des institutions pour personnes handicapées 

 
INSOS est l'union au plan national suisse des institutions pour les personnes 
handicapées à l'issue de la scolarité. Elle a pour membres 400 supports juridiques, en 
majorité privés, rassemblant plus de 750 institutions de toutes les régions de Suisse. Ces 
institutions offrent à environ 50'000 personnes des possibilités d'habitat et de lieux de 
vie, de formation professionnelle et de travail dans un cadre protégé, avec un soutien 
spécifique. 
 
Les personnes handicapées ont, comme les autres, le droit de pourvoir s'intégrer dans la 
société. Pour ce faire, elles ont besoin d'un cadre leur offrant des formes d'habitat 
adaptées à leurs possibilités et à leurs besoins. Le travail, les performances réalisées, 
sont pour elles aussi un moyen d'être reconnues et estimées.  
 
Surtout pour les personnes gravement handicapées, ces buts ne sont par réalisables sans 
un soutien et un accompagnement adéquats. Les institutions membres d'INSOS 
conçoivent leurs prestations en fonction des besoins spécifiques de ces personnes. Les 
ateliers permettent également une activité satisfaisante, adaptée aux capacités 
individuelles. Ainsi, les institutions assument des tâches qui leur sont confiées par l'Etat 
et la société. 
 
INSOS fait en sorte que l'exécution de ces tâches répond à des critères élevés de qualité 
et d'efficience. Dans ce cadre, la priorité est accordée en tout temps aux besoins des 
personnes handicapées ainsi qu'à leurs droits fondamentaux et individuels. A cet égard, 
les principaux critères à respecter sont les suivants : formes de vie et d'habitat basées 
sur l'autodétermination, libre choix du lieu d'habitation et de travail, rémunération selon 
les capacités.. 
 
Le cadre dans lequel les institutions sociales interviennent est soumis de manière 
croissante à la concurrence économique et politique. De ce fait, la défense des intérêts 
de ce secteur à tous les niveaux revêt une importance accrue. C'est pourquoi INSOS 
représente les intérêts de ces membres au niveau national, régional et cantonal, auprès 
des autorités ainsi que des milieux politiques et économiques. L'union mène à cet égard 
des activités de relations publiques ciblées. 

L'union finance ses activités par le biais des cotisations de ses membres, des subventions 
des pouvoirs publics ainsi que, pour des projets déterminés, des contributions de 
sponsors. 

 
 


